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~~tion from deteriorating completely into open
wufeœ on an organized basis, must he replaced
by an ~dequate rion-Palestinian force wmch will
assist law-abiding elements in both the Arab and
Jewish communities, organized under the general
direction of the Commission. in maintaining

. order and security in Palestine, and thereby
enabling the Commission to carry out the recom
mendations of the General Assembly ';

"That the G,neral Assembly did not provide
for the creation of military forces outside of
Palestine for the impiementation of its resolution
of 29 November 1947;

~, That Articles 39 and 41 ofthe Charter, referred
ta in recommendation~ (b) and (c) of the General
Assembly's resolution of 29 November 1947,
en~isage measures to be taken in the case of
eoriflicts or disputes between States, but do not
authonze the Security Council to create special
forces for the purposes indicated by the United
Nations Palestine Commissioil;

"1. Invites, aeeofding to Article 106 of the
Charter,the parties to the Four.NationDeclaration,
signed at Moscow, 30 October 1943, and France,
ta eonsult with one another with a view to such
joint action on behalf of this Organization as mày
he necessary to prevent or remove any threat to
the peaee, breach of the peaceor act of aggression
arising from the implementation of the General
Asseinbly's resoltition of 29 'November 1947;

"2. Resolves, pending the result of such con
sultations, to appoint a eommittee composed of
the reoresentatives of two permanent members
and thfe'e non-permanent members of the Security
Council whose task will be:

/. (a) Tu ascertain if it is not possible to bring
about an agreement between the Jewish Agency
and the Arab Higher Committee which· will
enable the United Nations Palestine Commission
to discharge its funetions and responsibilities in
due eop-I'Se, without the use of force;

<1 (b) To examine the advisability of requesting
the Secretaty-General to ca1l an extraordinary
session of the General Assembly for the purpose
{jf reconsidering its resolution of 29 November
1947,8s a whole or in part, and discussing such
other matters relating thereto as the committee
may find Meessary for the pacific sett1ement of the
situation in Palestine.

<1 3. Requests the Govemment of the United
Kingdom to postpone the date fixed for the te~
mination of its Mandate until 15 July 1948, and,
aœordingly. its arrangements for· the evacuation
of its troops from Palestine."

The PREsmENT: The next meeting ofthe Security
Couneil will be heid on Wednesday, 25 February
1948, at 3 p.rn.

The meeting rose al 5.55 p.m.

TWO HUNDRED AND FlFI'Y
FIF'rd MEETING

Held at Lake Success; New York.
Wednesday, 25 February 1948. af fi p.m.

President: General McNAUGHTON (Canada).

Present: The representatives of the following
oountries: Argentin.s, Belgium,~ China,

de se transformer sur-le-champ en guerre ouverte
et organiséel, doivent être nempiacées par des
forml\tions adéquates, !non palestiniennes, qui
dans chacune des communautés arabe et juive
aideront les éléments respectueux de la loi à
maintenir l'ordre et la sécurité en Palestine sous m
direction générale de la Commission, et permet
tront par là à cette dernière d'exéicuter les recom
man~ations de l'Assemblée générale »;

« Qlle l'Assemblée générale n'a pas prévu la
création de forces militaires en dehors de la Pales
tine pour l'application de sa résolution du 29 no
vembre 1947;

«Que les Articles 39 et 41 de la Charte, auxquels
se réfèrent les recommandations b et c de la
résolution de l'Assemblée générale dll 29 novem
bre 1947, envisagent des mesures à prendre en
cas de conflits ou de différends entre les États;.
mais n'autorisent pas le Conseil de sécurité à créer
des forces spéciales pour atteindre les objectifs
indiqués par la Commission des Nations Unies
pour llJ, Palestine; .

« 1. Imite, conformément à l'Article 106 de la
Charte, les parties à la Déclaration des quatre
Puissances, signée à Moscou le 30 octobre 1943,
ainsi que la France, à se C(l}.ÀGerter pour pret:ldre
en commun, au nom de cette Organisation, ~es
mesures qui pourraient être nécessaires pour
prévenir ou faire disparaître toute menace contre
la paix, toute rupture de la paix ou tout acte
d'agression occasionnés par l'application de la
résolution. prise par l'Assemblée générale le
29 novembre ! 947;

«2. Décide, en attendant le résultat de ces con
sultations, d'instituer un comité composé des
représentants de deux membres permanèntset de
trois membres non permanents du Conseil de
sécurité, comité qui aura pour mission.

«a) De vérifier s'il n'est Pas possible de réaliser,
entre l'Agence juive et le Haut Comité arabe, un
&.~rd qui permettrait à la.Commission: des Na
tions Unies pour la Palestine de remplir ses fon~
-tions et ses obligations en temps. voulu, sans faire
usage de la force;

«b) D'examiner l'opportunité de demander au
Secrétaire ~énéra1 de convoquer une session
extraordinûre de l'Assemblée générale en vue de
remettre ea question, en teut ou en partie, la
résolution du 29 novembre 1947, et de discuter
toutes les autres questions connexes; dont le
Comité jugera la discussion nécessaire au règle
ment pacifique de la situation en Palestine;

« 3. Invite le Gouvernement du· Royaume-Uni
à retarder jusqu'au 15 juillet 1948 la date fixée
pour la cessation de son mandat et à retarder en
conséquence les dispositions qu'il a prises pour
l'évacuation de la Palestine par ses troupes. Il

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): La pro
chaine séance du Conseil de sécurité aura lieu le
mercredi 25 février 1948, à 15 heures.

La séance est levée à 17 h. 55.

DEUX CENT CINQUANTE
CINQUIÈME SÉANCE

Tel1Jg fi Lake Suceess, New-York,
le mercredt 25 février 1948. à 15 heures.

Président: Le généraî McNAUGHTON (Canada).

Présents: Les représentants des PIlYS suivants.
Argentine, Belgique, Canada, Chine, Colombie.



Colombia, France, Syri,à, Ukrainian Soviet Sœial:. Francef 'Syrie;" République socialiste soviétique
ist Republic, Union ofSGviet Socialist Republics,. d'UkraIne, Union desRépubliques socialistes sovi&
United Kingdom, United States of America. tiques, ~~yaume-Urii, Ëtats-Ums d'Amérique.

retQ~enda
instructions
ùsefully give

39. Provisional agenda (document
S/Agenda 255)

1. Adoption of the agenda.
2. The Palestine question:
. (a) First montbly 'progress report to the

Security Council of the United Nations
Palestine Commission (document S/663).

(b) First special report to the Security Council:
The problem of security in, Palestine; sub

.mitted by the United Nations Palestine
COIl1I1Üssion (documentS/676).

. '.' '

40. Adolltion,of the 'agenda
,The agenda was adopted.

41. Continuation orthe diScussion of the
Palestine question

, On the invit~tion of the President, Mr. Lisicky,
.Cha,irman of the United ~ations Palestine Com
miSSion; Mahmowi Fawz.iBey, representative of
E.gypt; Mr. ,Chamoun, representative of L?banon,'
tmd Rabbi Abba Hillel Si/ver, ri:jJrésentativeollhe
JewishAgency for. PaJe.stine, tooktheirplaces
atthe Counciltable. - ," "

'The PREsmENT: Wheil the SecuiityCouncil
âdjoumed yesterdayeve11Ïi1g D~54th meeting],it was
engaged ina discussion of the 'Palestine question,
Withparticular reference' tothe first monthly
progress report tothe Security Council of the
United Nations Palestine Colllmissi()n [document
8/6631and the firstspecialrepcirt to the SC\,"urity
Council on~ the problem of ~ecurity in· Palestine;
subnnitted byth,e United Nations. Palestine C(\m~

ilÛssion' [doc:wnent S/676].
, In connexion with the considération of these
Dlatters,the 'representative .of Colombia has
submitted a dralt 'l'esolution, which bas now
bêen circiùâ~ed:as document·,s/684.'

:, Mr.A.~STIN (United St~tes6fAmerîèa). J pro~
pose à draft. resolqtion on..the PaIes~ine que~tioll
w~èh' r~~~s.(6llo'Ys' Idô~erit 8.1685].: '

• ê !~The SeC'JI'ity Council, .. " ."

'..~'lI.avi~gre~~ived··~1l~[a(4.\ss~Û1QIY'resolu
,11on' 181 (il) of 29 NoveJIlberJ947, ou Palesq.qe,
and haying receïve4frollt·the,. Uniteci. Nation~
Palestine' Commission" its first' monthly .report;
and its firsi,specîal'report .on the problem' of
sècurity in Palestine;-:' . ',' .

",
" Resolves:

" 1. To accept, subject to the'~tithôrity of the
Security Council under the Charter, the requests
addressed ,by the, QAAeral AsSèm,bly.: to it in
paragraphs. (a), (h) and (c) ·of section A of the
General Assembly resolution of29 Nc:wembec1947;

"2. To establisha commitliee of,.the .Security
Couneil, eomp~ing the ive, pennanentm~mbers
~~t: Se:curity CO';lncil" th!?" ~n~tion~wbich

'''(a). To inform the SecurityCouncil regarding
the sitùation withrespect,to ']?alestjne aQ:d to'mllke

.39. Ordre du jour provisoire (document
S/Agenda 255) . .

1. Adoption de l'ordre du jour..
2. Question palestinienne:

a) Premier rapport mensuel présenté au Conseil
de sécurité par la Çommission des Nations
Unies pour la Palestine, sur le progrès de
ses travaux (dacum.ent S/663). ,

b) Premier rapport spécial présenté au Conseil
'. de sécurité par la Commission des Nations

Unies pour la Palestine: (C ~ problème de
la sécurité en Palestine l) (doGument 8/676),

40. Adoption de 1'9rdre du jour ,.
L'ordre du jour est adopti.

. ,

41. Suite de la discussion sur la qupstion
_. "" ' 'palestinienne

Sùr l'invitation du Président, M. IJsicky, Pré·
sident de la Commission des Nations Unies pour
la Palestine,' Mahmoud Fawzi Bey, représentant
de l'Égypte,' M. Chamoun, représentant du Liban,'
et le, rabbin Abba Hil/el Silve~s représentant· ~e
l'Agence juive pOUf' la Palestine, prennent place
à la table du Conseil de sécu,ité.

Le PRÉSIDENT (traduit dé l'anglais): LorSque
le Conseil de ''sécUrité s'est séparéhiersbir
[254e s~ance], il'disèutait la question pale.stinienne,
notamment le premier rapp'Ort mensuel'aü-Conseil
de sécmité sur le progrès des travaux de la COm·
lllÎssion, des NatioEs Unies", pour 'la Palestine
[document S/663] et le premiet rapport spécial SUI
le problème de la sécurité enPalestine~'adressé
au', Conseil' de sécurité par.' la"Commission .des,
Nations Unies pour la Palestine [document,S/676j.

A propos'decètte' discussion, .le' representîlîit
de la Colombie à présenté un projet derésolùtion
qui a maintenant été distribué sous la cote- 8/6841,
"'. ' . • ',>

·M.;AuSTJ~ œ~ats-Unis d~~~rique).:(tr#i~
c(t;1'9nglais): le 1?résent~~pr,oJçt de,r~sol1;l~9~
~elatif 4,~- qllestionpàle~~e~e e~ .qoIlt vOJq~
le texte [document 8/685]:' ,~:,'

- «'Le Conseil de sécurité, _,

~ .s~isi.p~r l'Assemblée gé~éral~ 4e .s~I~~~U;ti~~
181 :,®du 29 novemQre ,1947 ,t61ativeà.J3;~~1~~
tine, et par' la Commission. de$ Nations. ç'~~,s
pour la.Palestine de son premier' rapport mensuel
et de Soli premier rapport spécial sur 1eproblèm~
de'la sécurité en Palestine, ' ,," - :

«Décide:

«1. De' re~evoi". 'dan~' la' h;'itedes, poûyoirs
que la Charte confère au Conseil de sécurité" les
demandes que lui aadressè'es rAssemblée'générale
aux alinéas a,. b et c. de, la section A de sa r~o'
lution du 29 novembre 1947f

«2. De ,créer un comité du ConseiLde sécurité,
composé '. des. 'cinq membres permanents-: dll
COJ;lSl'il, et qU;Ï aura poJll' attributions:

:.. /.t,' "~ .. . "," ,,". z

«'a) De tenir le Conseil de, sécurité au cou~nt
de la situation en cèc' qui ponee(~e/la: Pa.lestwe
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"Appeals to a1l Gover~ents and p~oples,
pp.JticularlY in and arou-nd Palestine,. to .take
an possible action to prevent or reduce such,
disof4ers as are ~ow ooourrmg in Palestine.!> ,

~viétique
tessovié
ique.

Icument

l Conseil
Nations

ogrès de

1 Conseil
Nations

)lème de
t S/676),

Ill'

lupstion

:ky, Pré·
lies pout:
résentant
'u Liban,'
ntant·de
ont place

LorSque
ieI'sbir
tinitmJie,
l'Conseil
la Corn·
~alestine

écial sm:
.adressé
lion"des
t.8/6761:
'esenUlilt
ïsolùnon
:e'S/6841

:(tra4!ii,
isolution
Int voici

, .. '.',·.;t

~~lùtio~
lâpâlés;
IS' Ùme,s
mensuel
Iroblètn~

)ouvoirs
irité.. les
générale
sa réso·

sécurité,
mts;: du

courant
)alestine

retQmmendatio~s'to it regar~gt1iegui~nèe~nd ~et:'i?é lu! 'faire des.recom~aridationsquant..~
instructions which the Secunty' Couneil l1llght' l'orIentation et aux 'mstruetions' que' le Consèi1
usefully give to the'Palestine Commission; !,ourrait:utilement donner à la Commission po,*

. . , la'Palestine;
Il (b) To cOlis~der whetJ1er the. situation. with ' « b) D'examiner si la situation, en ceqùi

respect to Palestine constitutes a threat to mter-' 'concerne la Palestm.e, constitue une menace contre
'nation~ peape and security, and to report!ts la paix et la' sécurité internationales et dé faire
conclusions as a matter of urgency to the Seeunty rapport de ses conclusions au Conseil, à titre de
CQUDcil, together with any recommendations for question urgente, en les accompagnant de toutes
action by the Security Council which it ct'nsiders recommandations .qu'il jugera utiles, touchant
appropriate; les mesures à prendre par le Conseil de sécur~..!};

!' (c) 1'0 consult with the Palestine Commission, « c) De se concerter avec la Commissionpourla
the Mandatory ,Power, and representâtives of the' Palestine, III Puissance mandataire et les repré
principal communities of Palestine concerning the sentants des principales communautés de' Pales
implementation of the General Assembly recom- tine au sujet de l'application de la recommanda
D1endation of 29 November 1947. tion de l'Assèmblée générale en date du 29 n.o:'

vembre 1947; ,.
«'Fait appel à tous les Gouvernements et à toutes

~e-s: populations, en particulier à ceuX._de la Palés
tine et des pays avôisinants, pour qu~i1spret,ment

toutes les IIlesurespossiblespour éviter que ne se
prodmsent des désordres tels' que ceux'que coiniaît
aètuëllement la Palestine' ou pour cahnet:: ~s
désordres.. » .

. Ùliink it would be premature for m~ to under- A 'm~nft'vis~ il serait prématuré de ma. plut
Jake to debate this driÛt resolution, because d'en~eprj;lndrela discussion.de,.ce projet detéso..
it· fQllows a draft resolution wbich is al!::eady lution~ puisqu'il est. posténeur' àl\D autre' PFojét
~fore the Security 'Coundl [document S/684], don.t le Conseil de sécurité. est déjà saisi [document
but tms' draft t,çsolution clearly shows that the' 8/684]; mais ce projét de résolution montre clai
attitude of the United States i~such that it.cann,ot rement que les États-Unis ne peuvent appuyer 1a
support the proposaI made yesterday [254th meet- proposition présentée hier [254e séance] pa,~ le
ing] by the reprësentative of Colombia, and that . représentant de laC('Jlombie' et que cette 'bppo
its opposition is not. without teason, because the sitionn'est' pa~' dénuée deforidement,' c1\'t'Ia.
posïtion ,aS stated 'yesterday .[2S3rd mèeting] position définie bier [253e séance] corresp9nd
is exàctly the position that is rêpresented iri this' exactement à celle qui s'expririle dans'ce pfojè,t
draft resolution. .' , d~ résolution. ' . ,. \~,.J";'

""lwanted to submitthis draft 'tesolùtion·to the Je voulais présenter ce projét deréso]utjon' au
Sêl;urity Council· early enciugh-indeed T 'think Conseil de:sécurité assez tôt ----. enrait, je ne pense

.
th!.S-.~.isthe ear1i:s.t Pos~ibl~:momen.t"l .COuld s~b."- .l'I!as,qu'.i1'eût étél'OSsib.. ~e clel~prés.eIîter pl~stôt .......'.
mt.It-so thatm consuienng·the draft,resolution afin qu'en exammallt lep1'ôJet'de résolution' pre,-
pre~entêd 'by Colombia"and'any other~ituat'îon' .senté 'par la'Colombie et toute autrequestion'quï
that may arise.here, the Security" Counçil inay peut:se poser.à ée sujet; le Conseil de,·sécurité
'know that ·the.'po~ition 'of the· United' States, ; '$&che que le point de vue desÉtat~-Unis".que·mo:il
teprèsènted m'the ,address wpjch 1 made befotediscours d~hiJr lui a fait.connaître, s~eX"primesoùs
lhe,Security Couriéil,'yestl;roay, is :càriiedihû), la forme' d~une propositi~n défini~, concrète,'at
il' defuûtè,concrete proposaI;· and'so that 'the, que 'les membres du, Co.nseil de' sécurité soient
·fiieJi1bers of thèSecurity "Council 'may ,·have the, informés 'aussi .rapidement que' possible de :la
ëarp~st·p.'!ssible'noticê -of tbe United SUites: position ·desÉtats-Uirls.· :" ..' -!
~eslüon~ . . < :. ::-. , . . . , '. .. .

...M.a~O.~~FAWZI ~ey &gypt): i~ishto·;h~~' Mahmoud FAW~ B~y. $gypte) {t;ac!ui( de
Jp.e·~rêsideht'and the.Se~inity Councilforafford-' l'anglais):'Je fiensà -refilercier le Présiden'tèt le
mg.:~.ê~ theopportuiP!Y, t.o. take'part in ,tli~se ..CO'~seild~:sécuritéde l~possl~ilitéqu'ils.m;ôffren~
~eli\t~rl!~ons, l ,sllall. !t,'Y' t~ litiût· myself to ;t:he' de participerà .cesdebatS; .,J'essaierai ,debom~r
p\àttpf,. ''Y~9h .iS,Ii<.),V[ before us,. AS~l).ucha:s: i:n~'obséi-vati6nsè 1~ questipl'l dont nous spmriles
P.9s~.".~,1 sh~n 1).ot e111àrgé 01: eyeD.-, recl!pitul~te sa!sis. pans t<?ute la niesure ~\u possible, jen'in'
Q~ ,:~~e...~q~~r j.o~~~_ ,~h.içh· the q~estion.'.of ~iste~8;i,pas .~ll!1'é~ange voy~geque la .qu~stion
ra.les\iiï~liall h~4 thtoilg1J.·tfi.e. MIls am~ lo.b"~es, palestinienne a f81t. à tr~'-T(ers les sallGs et· les
~nd ~~ar ~ail4 far bèyond .!h~ halls and Jobb~ès, co.ulo~-de .,1'Assem~léë génér~l~~ à 'pro~!é -et
Rf t~~,G~~ra1.A!!s~mbJY; '. ~"'; .: '... lom au-4elà de ses salles et de ses co:ulorrs; Je ~e
'l" :::. :: .' ::_ '. '. .' .. ' •••• ';" _ " i~p~nu.erai mêm~pas les étapes det:e, voyage.
'n The 'SecUti.ty ..Coùncll. i~ ïnfopned,by .~he ,L'e.., Sècl'étaire: général appellè l'attention du
~~~e~;:,Ge~etal',of .,a ,r,esolut.iQn·. Whjch. ,the. Con.seil'de s~çurité Sl'1" ,ùne résolution que !~.AS;'
gell,~~al l\ssèmblypassed, on 29 :~ov~mber.l~47 selltblÇe:'génétale a.. adopt~ le 2~ novembrt.· D47
!.Il,ç~~exlOn" .witb apla.n "for the .partition-of au s~jétd'l1n,pllin'tlepa$ge.delaPalestine·.A~
~al~stme.. III JAAt teso!u!;ion. thei Seèurity, Couhcil termes de cette·r~solution; le Conseil de .sécurité
1$ ,req~est~ to· talce âction. on :éettaiJÎ~matters est invité à pieildre des meS\ites en ce qui èoriœrne
and e,:en to foon pr~..iJidièa!ed~ -,ORïnj.pIis .,a.s,to certaines questions et même à détermint;l" à
W?~t~: .ln' ~hi~,regard;,it"sh?uld det~~~e_as a l'avance, ce g,ue,. à ~t éga~~, il. doit considé~er
~~~t .!~. peace?' br.e~ch of ..~he p~~ce',or' aet: of cOtpme,~const~tuantuneme~ace contre l~ p'~1X,
aggresSlOn.'· . ". "." . , une rupture .de la paix ou tin acte d~agresS1on~

i; We haxe a~so before. ~~,t'Y0 .r~p.o~ts prese':1ted .._No'Q~ so~~ ég~lementsa~i~ de deux IappQ~ts
lat'.th~,.Secutity Ço:unçilby the I.J;wt;ed. ~ations p'rés~p.tés a~;Gons~jJ. d~ ,~écUII~e par l~ Co~~

'. estine COml1llSSlon. .That Comrmsslon' act~ sion des Nations Urnes pour la Palestine. L'acŒo



inpursuance ofthe General Assembly's resolùtion
on the partition of Palestine. Ta our view the
Commissionruns contrary' to the Charter forat
least two reasons: fust, because it is derivedfrom
-a resolution which is-itselfcontrlll'Y to the Charter;
and, secondly, because its members have not
been elected acco!ding to the Charter's imperative
requireDlents. "
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As Egypt is not a member of the Security
Couneil, it is not its right, nor is it incumbent.
upon it, to takepart by v9te in any decisions
wbich might he made here on one aspect or
another of the Palestine question. But certainly
Egypt has both the right and' the duty to say
what, in' faimess and due regard to the Charter
and to world peace. it is entitled to expect the,
Security Counèil to .do, and what, it is entitIed
to expect the Security C1uncil not to do on tbis
question. Indeed, 'wearè entitled t(l eXpëCt that
the SecurityCouncil"before doinganything cIse
about the Gtmeral Assembl:>o"s resolution, should
'scrutinize itand see if, .in law and in justice and
in the best interests of p~ce, that resolution is
well founded and well advised. We therefote caU
upon the Security Counèil to find out' whether
the General Assembly. acted' Within its powers
orwhether it, went beyond them and thus tres
passed on forbidden territory and acted without
,authority. ", .

vité de èette Commission est la suite de la réso
lution de l'Assemblée générale relanve au partage
de la Palestine. A notre avis, son existence es~
pour deux raisons au moins, contraire à la Charte'
d'abord; elle est fondée sur une résolution qui est
elle-même contraire à la Charte; en second lieu,
les membres de la Commission n'ont pas été élus
conformément aux dispositions impératives de
la Charte.

Comme l'Égypte n'est pas membre du Conseil
de sécurité, elle n'a ni le droit ni le devoir de par.
ticiper, par un vote, à ,l!-ucune des décisions que
le Conseil pourrait prendre sur tel ou tel aSpect
de la question palestinienne; mais elle a asslîl'é.
ment le droit et le devon d'indiquer les mesures
que, du point J.e vue âe l'équité et en tenant
dfunent compte de la Charte et de la paix mon.
diale, elle peut s'attendre à voir prendre, ou éviter
de prendre par le Conseil de sécurité. A Javérité
nous sommes en droit d'espérer que le Conseil
de sécurité, avant de rien entreprendre d'autre
au sujet de la résolution de l'Assemblée générale
étudiera minutieusement cette résolution et exa:
minera si, du 'point de vue de, la légalité, de ia
justice et de l'mtérêt. véritable de la paix, elle est
bien fondée et judicieuse. C'est pourquoi, nous
demandons au CO~l1seil de sécurité de déterminer
si l'Assemblée gén Srale a agi dans le cadre de seS
pouvoirs ou si, ll~s ,outrepassant, elle a empiété
sur un domaine qui lui est interdit et pris une
mesure qui n'était pas de sâ ·compétence.

. ,Tlte p~sition of Egypt concerning the General La position de l'Égyptè, en ce qui concernèIa
Assembly's resolutionand anything derived from résolution de l'Assemblée générale et tout cfqui
it has ,been made quite clear to the General en découle, a été clairement définie devant!'As·
As'~em:bly; ThiS. position can 'be summed l,lp as semblée génériûe. On peut la résumer dans les
follows: termes suivants:

Wetake the Gen~ral Assembly's resolution Nous prenons la résolution de l'Assemblée
for,what it is:.a mere,recommendation addressed générale pour ce qu'elle est: une siInple recom·
to ,tbeEgyptian Govermnent. More than that, mandation adressée au Gouvernement égyptien.
we are 'oftheopinion that the General Assembly Bien plus, nous estimons que l'Assemblée géné·
,isnot com~t~nt to .malœ that recommendation. raIe n'est pas compétente PQllI' faire cette recom·
.In view of the Qiffer~nèe of opinion on tbis' mandation. En raison de la divergenCe ci-opinions
question. of competence, we requested, early qui existe à propos de cette question de 'compé
during the debates in the General Assembly, that tence, nous avons de-11landé, dès les preJlliers
th~ .International Court of ,Justice beasked débats de l'Assemblée générale, que la Cour
for anadvisory opinion; This was not done.internationale de Justice rftt priée de donner un
'Co~quently, EgypLwillb~guidedby its ownavis consultatif. On.n'a pas suivi cette procédur~.
views"as to .the powers conferredon the General! Aussi l'Égypte se confOlmera-t-elle'à ses pr(jpr~
Assembly by the Charter. vues sur les pouvoirs conférés à l'Assemb~ée

générale par la Charte. . '
. ~'Aseàriias:t3 October 1947.~ had the honouf, :, pèsle13 oj:to1?re 1947, j'a, .euJ'honne~,:~~
.on -pehalf :ef the'Egyptian delegation, formally n0111 de la délégation égyptienne, de con~ester
and solemnlyto,challenge the -, assUlllption that' formellement et solennellement. l'assertion SUIvant
tb,e General Assem:bly or any other organ·of the ! laquelle l'Assemblée générale ou tout autre orpne
JJnited Nations ~had any right. _to decree - the' de l'Organisation des Nations Unies a le drOit de
pârtitionof Palestine. l Until,now. thepl'oponents décréter le partage de la Palestine!. Jusqu'à ce
,ofpartition have notreaUytaken up tbischaUenge jour, les partisans du partage n'ont pas réellement
or similar onesmàdeby: several other delegations. relevé ce défi .ni les défis, analogues: lancés.p.ar
Mer long thoughtanê research, thoseproponents plusieurs autres délégations., Après ',' avoir l0!lr
found that ,the, best policyin tbis respect was to guement réfléchi, après de longues recherches,i1~
iivoidt~jssuè. From their -poirit of view tbis s~ sont ap~rçus que la meiUeure,poijtiqu'e,àcet
is quite u~4tfrstandable,'because aU their efforts ég~rd consistait à élu.der le pro'blèpte., pe' l~ur
10 presentany r~s()nàbl~answer, were nopelessly POInt de vue,' cette attitude est p.al'faltement~~·
futile. Allow,me"pl~s~,to be IDore concrete on préhensible, car tous leurs efforts pour f~
tbis point~ lestsomeone objej:t that 1 am trying une réponse raisonnable se sont montrés desç~·
to resol"ttocomfo~blegeneralities. pérément va.ins. Permettez-moi d'être plus ]2f~IS
, ',' àce sujet, de pelir quel'on ne m'aecuse d'es5ay,er

de recourir à des généralités connnodes. , .'. ,',
·It,was said"for example,.that our legal objec- ' On a dit, par exemple, que nos objections d'ordre

tians were merely of a format character; and it juridique étaient d'un caractère purement fo~el;

1 8ee OjJicùilllf!co;dsojt/JesecontJsessiono!theGelJeral 1 Voir les Documents (}fficiels de la deuxièmesessionrJe
"A.ssén:Jb1y, .A,J Hpe Commitêe 0;' the Pales/iniaIJ Question, l'Assemblée générale, Commissfoltad hoc chargée tf4 la
12th meetU1g; , question palestinienne, 128 séance. '

This is
enforced



· -~.'"

te de la réso
ve.al! Pllrtagè
eXIstence es~

e à,la Charte:
IlutlOn qui est
l' second UC\l,
It pas été élus
lpératives de

le du Conseil
levoir de par.
décisions que
ou tel aspect
~lle a aSsUré
r les mesures
et en tenant
la paix mon.
cIre, ou éviter
~. A la vérité
le le Conseil
ndre d'autre
lIée générale
ltion et exa:
Sgalité, de ia
paix, elle est
urquoi, nous
.e déterminer
cadre de seS

le a empiété
et pris une

:teilce.
t concemelà
t toutce'qui
devant l'As·
11er dans les

l'Assemblée
mple recom·
lnt égyptien.
mblée géné·
cette recom·
e ltopini()n8
ldecompé
,es prell)iers
Lie la Cour
~ donner un
e procédure.
ses propres
l'Assemblée

~onneur,:~~
le .contester
:tion" sûivant
lutte organe
lie droit de
Jusqu'àcè

.s ,réellement
lancés ,par
avoir lo~

cherches~ il$
jtiqu'~ àœt
le.. pêJ~ur
ernentCl),!D~

our fQïJ.mir
Iltrés deses·
pl~sp'*is

se d'essay,er
,es.,."
lonsd'ordre
lent fo~eli

lme seSS;pn de
~hQrgée ~ fd

was a1so said tbat the question of Palestine was
maift1y political. But 1 submit that these are not
'answers, but evasions. We cannot, among other
tbings, go against the letter and spirit ('f the
Charter and then, if anyone objects, simply call
bis objections formaI or brush them aside by
sayirtg that the matter is mainly politbal. If this

,he permitted, we might as well delete such articles
as Article 96 of the Charter and Article 6S of the
Statute of th~" International Court of Justice;
wc roight ,as well forge" aIl about the General
Assembly's. resolution 171 .(II) recomm.ending
8l.'eater u~~ by the United Nati"ns of the Inter
national Court, particularly as to points relating
to the interpI:etation of the Charter, We might as
well stop discussions in our Councils and allow
njafter.s we do n,at like to be brushed aside by
aconventional word or a mere wave of the hand.

Later on, mention was· made of Article 10
of the Charter. But those who mention it are
\urlformlycareful t() quote only the part stipulating
that the General Assemblycan discuss t< ••• any
questions orany matters•.::-and they usually
prefer to forget the phrase, " ... witbin the scope
orthe present Charter."

Article 14, which is als9' quoted, is no more
helpful to .the proponents of partition than is
Article 10. Its terms arc general, but it speaks of
m:easureswhich might be recommended for the
peaceful adjustmentof any situation. 1 should
Iike to underline the word t< peaceful " and to add
that commentators agree that Articles 11 to 14
ofthe Charter are mere elaborations of Article 10.

Finding littl~, ifany, helpin these Articles,
the untiringpartitionists hurled-or tbought' to
hurl-against us the principle of self-determina
tion; 'But we~asked: Who in Palestine is ta do the
self.det~rmining and what is 10be deterinined?
Until now, no •. seriousanswer hàs been'given.
lnstead. we are told that the proposed Jewish
State is to comprise almost· as many' Arabs as
Jews, and, outside of Tel Aviv, manymore Arabs
thanJews; but that in anycase those Arabs will
not 'have the. opportunity of realizing their
und9ubted will to belongvtû an Arab Palestine,
toget~erwith their lands, which, incidentally,
constiture by far the greater part of the proJY-)sed
Jewish· State.

In. fact, what would be the territory' of the
proposed Jewish State? Would it be in relation
tothelands which are' actually in Jewish posses
sion'lTbis, ~f course, would not serve the purpose
of. partition,beéause those lailds are scattered
a~d non-eontiguous, and cannot possibly or
conceivably constitute the territorial element of
a ~tate. Tl1e pl'omoters of partition, therefore,
~lmthe broadlyyawning gaps between the little
spots of scattetedJewish lands by adding to
lhemother vast .lands ,which are not.Jewish, and,
J~r.good measure a,nd in a. :m;pod .of great· gene
rOSlty, tbey add to the lanàspossessed by the Jews
much vaster lands coveted by the Jewsr

_pris Is not~elf"determination. This isoutside,
~worced detérmination which lias. no place in

en a dit également que la question palestinienne
était ,essentiellement politique. Je prétends. que
ce ne sont pas· là des réponses, mais seulement
des moyens d'éluder la question. Nous ne pou
vons, notamment, aller contre la lettre et l'esprit
de la Charte et, ensuite, si quelqu'un formule d~
objections, nous borner à les qualifier de formelles
ou nous en débarrasser en disant que la ques.tion.
est essentiellement.politique. Si cela était admis,
nous ferions bien de supprimer desArticles comme
l'Article 96 de la Charte et l'Article 6S du Statut
de la Cour. internationale de Justice; nous pour~

rions aussi bien tout oublier de la résolution 171
(il) dans laquelle l'Assemblée générale recom
mande que l'Organisation des Nations Unies aiL
davantage recours à, la Cour internationale, par
ticulièrement en ce qui concerne l~s questions
relatives à l'interprétation de la Charte. Nous_
pourrions aussi bien mettre un tenne aux débatS
de nos Conseils et laisser écarter, a'un mot con
ventionnel ou d'un simple geste de la. mam, les
problèmes qui nous embarrassent.

Plus tard. les partisans du p~rtage se. sont
appuyés SlU" l'Article 10 de iaCharte. Mais. ils
prennent tous grand soin de citer seulemènt la
partie dudit Article aux termes delaquell~ l'As~
semblée générale peut discuter tt... toutesques
tions ou 2.~aires... »; d'une façon générale, ils
préfèrent oublier le membre de phrase« ... dans
le cadre de la .présente. Charte »0

L'Article 14, qu'ils citent également, ne vient
pas plus en aide aux partisans du partage que ne
le fait l'Article 10. TI est rédigé en termes générau.'I(,
mais. j1 parle de la possibilit6·· de' recommander
des mesures propI>..~ à ~ssurer l'ajustement paci
fique de toute' situation. J'aimerais souligner le
mot «pacifique» et ajouter que les commentateurs
(:onvi~nnent que les Articles 11 à 14 de la Charte
ne font que développer l'Article 10.

Faute de trouver une grande. aide - ni même
peut-être la moindre aide ~. dans cés Articles~

les .infatigables partisans du par~geont.lancé
contre nous, ou ont pensé lancer contre nous, le
principe du droit des peuples à disposer d'eux
mêmes. Mais nous' avons posé cette question:
qui, en Palestine, doit disposer de soi-même et de
quoi doit-on disposer? Jusqu'à maintenant. nous
'n'avons reçu auCune réponse sérieuse.. A'l1 con
traire, on nous dit que l'État juif envillagé doit
comprendre presque al.lltant d'Arabes que de
Juifs et, en dehors de Tel-Aviv, bien plus.d'Arabes
que .de Juifs;· maisqu'en aucun cas ces Arab(;;s
n'auront la possibilité de réaliser ·leur désir in
contestable d'appartenir à une Palestine arabe,
eux-mêmes· et .leurs terres qui, notons,:,le ..~. pas
sant, constituent de loin la. plus grande partie
de l'État juif envisagé. .

En fait, quelle 'serait la superficie du territoire
de l'É~t juif envisagé? Serait-elle en rapport àvec
les terres qui sont actuellement ~ntre'les~mains des
Juifs? Si tel était le cas, cela ne servïrilitpas les
fins'du partage, car ces terres sont disséminées,
éparpillées, et l'on ne peut .imaginer qu'elles
constituentle territoire d'un État. 'C'estpourquoi
les partisans du partage bouchent les brèches
béantes qui séparent les petits nots de terres

·juives dissétninés en' ajoutant â~eux-ci d'autres
terres importantes, qui n'appartienngnt pas aux
Juifs, et. pour' faire bonne mesure. emportés par
une grande générosité, ils ajoutent aux tert6S
possédées par .les Juifs des .terres beaucoup plus
étendues que ies Juifs, convoitent.

Dn'y a pas là exercice du droit des peuples à
disposer d'eux-mêmés. TI n'y a qu'unedécisjon

?lL



. l reiterated a while .ago that Egypt will take
the General Assembly's resolution for what it is:
:li .recommendation addressed to the Egyptian
Governnient. This position is not without prece
dent, and it is iIi perfeet harmony and conformity
with the Charter. The Charter pro.vides" and the
facts are, that thé resolutions of the General
Assembly aremere recommendations, and that
~~ Many instances, duringthe short period since
the inception ofthèUnited Nations, such recom
~endatiôns havenot been 'complied with. .
." . '
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. 1 shaIl not· weary 'the members of the Security
Cmmeil or waste any time by reviewing in'detail
the fate ofthe resolutio~sof the General Asseinbly
Which have not beencartied out or which have
eyen been actèd against.·Some of those resolutions
have beèn addressi:id to Govemments arid others
have been addressëd to the Security Couneil itself.
For example~ the General Assenibly'-s resolutions
on 'Spain, Greece,' Korea, the Indiails in"·South
Afi:ica, the pro1;>lem: of displaced persons-=-which,
ineidentaIly, w<>uld have, help'ed a grcat deàl to
dtSe thë Palestine simation-and''on tIié admission
(jf Iiew Members·to the United' Nàtions. These
'resolutions are' not "yet far froin our memory.
Some ofthem have riot been'fully'complied with;
otliers have' noL~eencompliedwith '3t·aIl; and
still_others~have been acted :agamst; Y-et no one
~uld say that compliailce-isimperative or that
thèStates 'whibh did not comply are acting
against the Chatter or. undermining the' structure
:ofthe UniudNations. No one could speak of the
,General Assembly~s reso1utions' in· those cases as
if they wereobligatorydecisions. No one- could
dramatize non-eompliance with those resolutions
.~~ as muc4, 9r· one hundredth part as, mueh,
~~,; ~ome are ti:ying now ta· ,do' with regard to
th~.re~olutioQ..~f the General Assembly on the
questiQl1·ofPalestine~ .~. .., '. .

!: ~ ~-. .. .

the' traditions .of international· law or m' the venue de l'ext6rieur, impos6epar la force, qui ft
Charter of theUnite~lNations. pas de place dans les traditions du droit _

national ni dans la Charte des Nations Unies..
J'ai répété il y a un instant que l'Égypte Prendra '

la résolution de l'Assemblée générale pour ce
qu'elle est: une recommandation adressée au
Gouvernement égyptien. Cette attitude n'est pas
sans précédent, et elle est en parfaite harmonie
et en accord avec la Charte. Celle~ci prévoitliue
les résolutions de l'Assemblée générale sont de
simples recommandations, et les faits attestent
que dans bien des càs,au cours de la brèVe
période qui s'est écoulée' depuis la naissance üe
l'Organisation des Nations Unies, il n'a pas été
donné suite à ces recommandations. .

Je ne lasserai pas les membres 4u Conseil de
sécurité;je ne perdrai pas de t~mps en examinàrit
de façon détaillée le sort des résolutions· de
l'Assemblée générale qui n'ont pas été suivies
d'effet ou même à l'encontre desquelles on a agi.
Certaines de ces résolutions ont été adressées aux
Gouvernements, et d'autres au Conseil de sécu·
rité lui-in~m:e. Je· citerai, il. titre d'exemples, les
résolutions de rAssemblf.~·généralesur l'Espagrie,
la Grèce, la Corée, les Indiens résidànt dans
l'Union Sud-Mricaine, le problème des personnes
déplacées - résolution qui, notons-le au pas.
sage, aurait contribué dans we large meSure à
résoudre la question palestinienne - et l'ad;
mission de nouveaux Membre.s à l'Organisation
des Nations .Unies. Nous avons encore œs résn·
lutions présentes à l'esprit; Certaines d'entre enes
n'ont pas été complètement respectées; d'autres
ne l'ont pas été du. tout; et il eil estencore d'autres
à l'encontre desquelles .on a agi. Pourtant nul'ne
pourrait dire· que :l'application .de ces résolutions
a présenté un caractère .• impératif ou que les
État8qui ne se sont pas exécutés ont agi coll.mla
Charte ou sapé les fondements de l'Orgaru~Jtion

des Nations Unies. Nul ne saurait voir dansJes
résolutions que. l'Assemblée générale a adoptées
en ces divers cas des décisions obligatoires.!i.1Û
ne saurait, dramatiser, du fait que ces résolutiR~

n.~ont pa.s. été .~ppliquées, ni ~eur donn~r..t~ em:ac
tère·tragique .que certaiIis essaient mamtenant.de
do.nner • lanon-applieatioq de 'la résplutionde

~ " .1'Assembléegériérale S\lr laquestion de la.Palestine.
. '.Œhis:'resolution mêr~ly· c~ntains recommend3.- Cette résolution .ne fait que ,. présenter des
tions to Member States, requests to the Seeurity recommandations· aux États. Membres et .de$
Couneil and.' an appeal to ,Govemments and demandes'au' Cànseil- :desécurité,· et faire appel
peoples concemed~No obligatory decision is in any aux' ·Gouvernements èt 'auX peuples. intéressés, D
sense· involvedhere. l' repeat, ,. noobligatory 1 ne. s'agit· ·ici en' aueunefaçon d'une décision
decision i~ inv~~ved.~ is:·theWaY: the.framers' of im\,érative.. Je!erépète; ~u~une décision imi»
tbe':Chartermtended the General Assembly's ratlve n'est enJeu. C'est amSI que lesauteurs.de
resolutioiis tobe, ,ànd it isthe,·way the-(;:harter la Charte ont eomprisles résolutions de l'Assem·
stands and 'Ïs properly understood in theory as blée générale, e'est ce que dit la Charte, c'est ainsi
well as in practice. -" -' qu'elle s'interprète correctement en théorie comme

. _." -' ." '. :,""". . . en pratiqu~. . . .. '.' .
:, .. 'The. Charter and the: Uriited Nations'will 'not . La ,. Charte· et 'l'Organisation' ne seront p$,
~ble,wi1l -notfall apart~ if -0!1e mpre of. the ébranlées; elles ne s'effondreront pas si, une:·fois
Generat'Assembly's resolutions Is'not put ·mto deplu~,une·résolutionde rAssembléegéIiérale
eKect.··But:the 'Charter and the United'Nations~ h~est pas appliquée. Par contre, je 'crains fort:qile
1 a'm.afraid,willcrumble<and·fall apartdfw.e·try la C!laii:eet :l'Organisation 'ne soientébranloo,s
ta. ' eXtort;,.ënfo:rcefuent fot sueh. in~quitable, 'et ne· s'effondrent si. nous· essayons à tout~
1Ù1constitutionaI; unde~oeratic .. :and .......;losive d'appliquer .des ré~olutions aussi injustes.,a~sal
resolutions ,as·thé :oneadopted: J>y the General iJiconstitutionneUes;ausshantidémocratiques .et
Assemblyon :Palestine. Trideed, the Charter and aus!!i 'danger~usesque celle de:l'Assemblêe géné
the, United: Nations ,have. been ,- quite' r~ently raIe sur la 'Pa1estine. En fait, la Charte etJ'Orga~
bolstered .by·sorne aets' of non"éomplianceWith nisation, se sont ,-trouvées tout· récemment ~ ren-
the resolutionon'Palestinè, " (", forcées', parcertain!l "actes'd~opposition"LIa
., . ; .,. " .:.;. ;.' '. • ';';'< ., résolution.sur1aPalèstine.,~(: ',-".:

ln thi.s connexion/l'shan 'Cité -a féw'examplês A. cet égard, je citerai quelques extraits d~~l
froma l'~t publication,theftrsl monthly'report pùblication '. r~ente; le premiétl 'rapport mensl~e
of:.ethe·lJnite4'. Nat.ions" Palestine ..Commission. de ,la (;ommission' dès Nationsunies;poUl'tla



However, sorne c1aim, with a .remàrkable per
-sistence which bas all the symptoms of obstinacy,
that the States declining to comply with the
.<Jeneral Assembly's resolution on Palestine are
failing to act as good Members' of. the United
Nations. Speaking for one of those States, 1 should
like to go on record as resenting such a statement.
Broad statements and bold assertions do not
make laws and charters, nor. dothey constitute
faets. The .United Nations Charter provides,
Irepeat, and the facts are, that such resolutions

! -of, the General Assembly are not oblig-atory
,declsions, are not 6rders. but are recommenda
tions, Many of which havebeen disregarded or
acted against, . ' ,

In sub-paragraph 8 (a) (iv) wc see how the Com
nllssion is reminded of the statement originally
made to the General Assembly by the United
J{ingdom Colonial Secretary, to the effect that
'the joining by the United Kingdom Government
in any implementation would depend on two
.conditions: the inherent justice of the plan and
'the degree offorce requisite for its implementation.
If we continue in sub-paragraph 8 (b) of the
repott or go back to sub-paragraph 8 (a), we shall
see that the United Kingdom Govemment does not
intend to comply with the General Assembly's
recommendation as to the progressive turning over
{lf the administration of Palestine to the, C{)m~
mission. In paragraph 6, in sub-paragraph Il
(a) (ii) and sub·paragraph Il «(I) (iii) we read
1hat the United Kingdom has not found it possible
t(l, comply with the recommendation conceming
the evacuation of a port and hinterland not later
'than 1February 1948, to facilitate Jewish immigra
tion. The representative of'the United"Kingdom

, -stated that such evacuation will: not take place
'50 long as the Mandate continues.

Palestine. • ~l paragraphe 8, alinéa il, sous.,;ali..
néa iv, no~ voyonscomnient laCon:mrlssion
se voit rappeler la déclaration présentée en premier
lieu àl'Asse,;mblée générale par le Secrétaire d'État
britannique aux colonies, selon laquelle la parti
cipation du Gouvernement du Royaume-Uni à
l'application d'un plan quelconque dépendrait de
deux conditions: la justice du plan en soi et la
mesure dans laquelle il faudrait employer la force
pour 'l'appliquer. Si nous poursuivons la lecturl3
de ce paragraphe, à l'alinéa b, ou si nous revenons
en arrière à l'alinéa a du paragraphe 8, nous
vOY\'lns que le Gouvernement du Royaume-Uni
n'a pas l'intention d'appliquer les recommanda
tions de l'Assemblée générale en ce qui concerne
la transmis:llon progressive de l'administration
de la Palestine à la Commission. Au paragraphe 6,
ausous~alinéa ii de l'alinéa a du paragraphe 11
et au sous-alinéa iiide l'alinéa a du paragraphe' 11,
nous voyons que le Royaume-Uni n'a pas jugé
possible d'appliquer la recommandation con
cernant l'évacuation d'un port et d'un arrière
pays avant le 1er février 1948 pour faciliter l'im
migration juive. Le représentant du Royaume-Uni
a déclaré qu~cette. tvacuation n'aurait pa~ lieu
tant que durerait 'le Mandat. ,

Toutefois, certains prétendent, avec une per
sistance remarquable qui pré~ente tous les symp
tômes de l'obstination, que les États, qui se. re~
fusent à appliquer la· ~ésolutiOll de l'Assemblée
générale sur la Palestine n'agissent pas en Membres
loyaux des Nations Unies. Au Ilom de l'un de
ces États, je tiens à ce que le procès:-verbal men
tionne que.je cOJ;lsidèrccette.déclarationcomme
offensante. Les déclarations vagues et. les affir.,.
mations téméraires ne crtent pas plus les 'lois, et
les chartes qu'elles ne constituent des faits. La
Charte des Nations Unies, je le répète et c!est
un fait; prévoit que les résolutions de l'A.ssembl~
générale ne sont pas. des d~isions obligatoires,
ne sont pas des ordres, ·mais bien des recomman.,.
dations dont beaucoup.. ont ét~ laissées de côte

....' .' . . ou dont on a pris le contre-pied.' .
We do not choose ta eomply with ·the General Nous choisissons de ne pas appliquer la réso-

Assembly's resolutiotl on Palestine.' This is'our lution de l'Assemblée générale sur la Palestine.
pl'ivilege under the Charter.· AlSounder' the C'est notre droit aux tmmes de la Charte. Aux
'Charter there are other rights; for example, equal termes de la C~~~,il eXiste d'autres droits: le
sovereign~y. self-determination and ·self-defence. droit· d'égale sO'Q.vel'aineté, le...droif.4es.peuples
The Arabs in and outside Palestine will r~member à ,disposer. d'eux-mêmes,. le ,droit' dé, légitime
this; .too. : ' défense•.C'est là une chose dont'·les Arabes 'de

"_ ..... falestine,et~~ai1leurs,~se sôùvk~~drQ!lt é~alemen:t,

';Until DOW the disorders in Palestine havenot . Jusqu'à' présent, les désordres' de Palestine
fUlly·taken the proportions oflL civil \Var, although n'~nt pas encore pris les proportionsdtune guerre
~her are Iapidly doing so. Utltil now the Araos; civile, bien qu'ils s'en rapprochent rapidement.
In'and nutside Palestine, have ·.exercised :the JusqU'à' présen~, les Arabes,. en ·P~lestine cQmme
greatest possible. restraint under·the most· extremè ailleurs;.ont fait preuve ç}e la plus gran;de modéra)"
provocation. The number of,volunteerrswho::have tiotl 'Posllible en face·des. provo((aQ,ons les" pl~s
found their Viay to join·theitbrethren.in.P.:alestine gtll-ves.·Le· nombre des· volontaires prov,enaJ;ltde
from Arab lands, i8, ,so faI, small.The.Arab pays arllbesqui pnt rejoint 1eurs frè:resde Pa~..
~tates havenot in~ervened·in·the arroed dispute. tine est en.core faible. Les États. ~r~bes ne son~ ·pali

'. '. . ,intervenus dan.q le'différend armt.'·e' :,

On.the other ha~d,. the'well~arin~dZionists"get Par contre, le~ siomstes, bièl1 armés, reçoivent
practIcally all the arms- they want. and with their pratiquement- .toutes les .armes·qu·'iis-veulentet
octopus-1ike influen.ce throughout numy countries, entravent, grâce à leur influence.tentacJl1aire·dans
theyare obstructing'Arab efforts to arro,for·self- plusieurs pays, les .efforts que .font. les Arabes

, fefelilce"Atthis point, please·. allow. me tQ quotè afin· de s'arntet peur se ·défendre•. Acetégard.,
'(Om sub·par.agraphs 7 (c)and 7' (d) of the fust .permettez-moi.de citer des extraits~desaliriéa~: é
:mon.t~y !eport ·of the.' United Nations Palestine et d du paragraphe 7du premier:rapport mensuel
CO~SSlon;The rep9rt·. saYs thatthe·represen.,. d,(f la.CcID.Dll8sion des Nations Unies P()UI la
tatiye' .of. the ~andatory'Power. informed the falestine.' Le rapport déclare -que le représentant
9?IlU1l1sslon at ItS 16th meeting-un 21 January that de la Puissance mandataire a informé: la Cam~
th~ th~ present ,circumsta~ces the· Jewish .story rnlssion le 21 janvier, au cours de sa 16e 'sé;lnce,
a at the ~abs'are ~e a,ttl;lc~ers and the Jew~,the que.~ dans la situation actuelle, on ne peut co~!
ttacked IS'\1()t. t~nable'. The·reponqontïnues; . tinuer;à pr.étendre;comme~lefont::le~.luifs".qu~
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"The Ar&bs are determinedthat they will not
submit tamely to the United Nations plan of
partition; white the Jews are trying to consolidate
the advantagcs gained at the General Assembly
by a sucœssion of drastic operations designed to
intimidate and cure the Arabs of any desire for
further conftict. Elements on each side are thus
engaged in attacking or in taking reprisals indistin
guishable from attacks... The Govern111ent of
Palestine fcars that strife in Palestine will be
greatly intensified when the Mandate is terminatedt
and that the international status of the United
Nations Commis$ion will mean little or nothil1g
to the Arabs in Palestinet to whom the killing
of Jews now transcends all other considerations.
Thus the Commission will he fac~d with the
problem of how, to àvert certain bloodshed on Il.
very much wider seale than prevails at present."

The report goes on to say that Mr. Fletcher
eooke of the United Kingdom delegation elabor
ated on the above by further informing the Com
mission that .. the view held by the Government
of Palestine is that the arrivai of the CommiSSion
will be the signal for widespread attacks by the
Arabs both on th~ Jews anJ on the members of
the Commission itself. In additiont sorne 62 per
cent of the present Govemment staff in 'Palestine
are Arabst andthere is reason to believe that none
of these will he willing or able t(' serve the Com
mission. The Arabs have made it quite clear and
have told the Palestine Government that they do
not propose to co-operate with or to assist the
Commissiont and that, far from it, they propose
to attack and impede its work in every possible
way. We have no reason to suppose that they
do notmean what they say."

1 should ·like to ask the representative of the
United Kingdom about the' number of Jews
in'P~estifa,~~h~,are:we~ armed and'weIl organized;
especlaIly tnose belongmg to Hagana, Stem and
other Zionist bodies. 1 should like also to know,
if possible, :how much armament and how many
troops the Mandatory Power has found Jiecessary
for de~encè'in' Palestine'against Zionist terrorism.

Especially in the years 1936..1939 and during
the Second World War, the Mandatory Power
helped in various ways to arm the Jews in Palestine.
After tne war the latter have continued to train
torwar and to buy arms and ammunition in
qll8lïtities so'huge as tobe almost commensurate
with thewild programme of Ziordsm.

. May l' please ·he permitted to mention at tbis
point how, or whether~ the Arabs were allowed
to 'arm; and' how, or wheth~l1', they were enabied
to defend' their homes andchildren apinst
agression? WeIl, there have been times, especially'
again d1iri11.g 1936-1939, when the Mandat~ry
Power disarmed the Arabsthoroughly, drastically;
Many Arabs werecondemned to death for carrying
arms, even when these were quite obsolete or
completely harmless and out of order. While
it is a faet that in later years the Arabs ofPalestine
bave managedto, obtain ,some arms, it is no less

ce sont les Arabes qui ont attaqué et que les Juifs
sont les victime$ Il. Le rapport poursuit: « Les
Arabes sont décidés'à montrer qu'ils ne Se Sou
mettront pas passivement au plan de partage
adopté par 1eR Nations Unies; les Juifs,eux
s'efforcent de renforcer'les avantages qu'Us ont
acquis à l'Assemblée générale en exécutant une
séne d'opérations radicales qui ont pour but
d'intimider les ·Arabes et de les guérir de toute
envie de s'engager plus avant dans le conflit. Ainsi
certains éléments se livrent, de chaque côté, à de~
attaques ou à des actes de représailles qu'il est
impossible de distinguer des attaques proprement
dites... Le Gouvernement de la Palestine craint
que le conflit ne s'intensifie considérablement
lorsque le Mandat, aura pris fin, et que le statut
international de la Commission des Nations
Unies n'ait que peu de poids, si tant est qu'il
en ait,. auprès des Arabes de Palestinet pour
lesquels ce qui importe maintenant par-dessus
tout, c'est de tuer des Juifs. Ainsi le problème
qui se posera à la Commission sera de trouver .
les Moyens d'éviter que le sang ne coule, cer.
tainement et beaucoup plul; encore qu'à présent..

Le rapport poursuit en déclarant que M. Flet
cher-Cooke, membre de la délégation du Royaume.
Uni, a développé les points ci-dessus en faisant
savoir en outre à la Commission que « le Gou·
vernement de la Palestine est d'avis que l'arrivée
de la Commission donnera le, signal d'attaques
généralisées, menées par les Arabes contre les
Juifs et contre les membres de la Commission
elle-même. En outre, 62 pour 100 environ des
employés actuels du Gouvernement de la Pales·
tine sont des Arabes et on est fondé à croire que
nul d'entre eux ne voudra ni ne pourra prêter
ses ,services à la Commission. Les Arabes ont
nettement précisé, et ils l'ont fait savoir au Gou
vernement de la Palestine, qutîls ne se proposaient
pas de collaborer avec la Commission, ni de lui
prêter leur concours, et que, bien plus, Usse
proposaient de passer à l'offensive et de cont~

carrer son action de toutes les manières pos~ibl~s.
Nous n'avons aucun motif de supposer qu'lis
n'agiront pas. comme ils l'ont dit. Il

Je voudrais demander au représentant du
Royaume-Uni combien il y a en Palestine de
Juifs ',bien 'amiés et bien organisés, notamment
les membres de la Hagana; du groupe Stern,et
d'autres organisations sionistes. Je voudrais
également savoir, si possible, quel matériel et
quelles troul"s la Puissance mandataire a jugé
nécessaire d'envoyer en Palestine pour se défendre
contre le terrorisme sioniste.

Au cours des années 1936 à 1939, et pendant
la deuxième guerre mondiale notamment, la Puis
sance mandataire a aidé de diverses manières les
Juifs de Palestine à s'armer. Après la guetrej ces
derniers ont continué à s'entrainer pour la guerre
et à acheter des armes et des' munitions en quan·
tités si considérables qu'elles correspondent
presque aux ambitions effrénées du sionisme.

Puis-je rappeler maintenant comment on.a
permis aux Arabes de s'armer, dans la mesure o~
on le leur a permis; comment on leur a pe1'lI1lS
de défendre leurs foyers et leurs enfants coutre
i'!!gressiont si toutefois on leur a permis de ·le
fake? A certaines époques, notamment pendant
ces mêmes années 1936 à 1939, la Puissance man
da+.aire a désarmé les Arabes complètement et
radicalement. De nombreux Arabes' ont été co~·
damnés à mort pour port d'armes, même lorsqu't\
s'agissait d'armes tout à fait démodées,abso
lument inoffensives ou' hors· d~usage. C'est un
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A!ast it ml'St be a~tted that so far the United
~atlOns' efforts in the study of solutions other

an· partition havebeen lessthan .casual..The

AU of us are bere for one purpose: peace.
The .unfortunate resolutEon of the· General
,,\ssembly of 29 November .1947 is in complete
?isaccord with this great purpose. It has left in
Its wake a horrible legacy of sttife, and the seeds
of much more strife and agony and bloodshed
~o come. We must nip evil in the bud. We must
~ot allow it to take root and grow and to spread
Its branches of woe and flowers of flre. We are
here. for reasoning and moderation. We are here
to consider and reconsider until We reach the
haven of peace.

If this trend continues, a point will he reached
at wbich the StUTounding Arab couutries will have
no choice but to rush to the rescue of the Arabs
of Palestine from a defeat which would 1re sa
unworthy of their valour in defending a most
noble cause.

It should he clear by now that persistence in
imposing the General Assembly's resolution will
head matters to certain disaster. Ttte Arabs are
seeing their· homes ooingdestroyed and their kin
killed or maimed or orphaned or widowed, and
their country-theirs through countless centuries,
from time nnmemorial--molested and violently
taken away. The Arabs are seeing favoritism to
injustice and denial of natural rights. They will
have no peace in their countries until they have
peace in their hearts, and this will he only when
justice prevails. .

a fa~t that they are much less armed than the lews 1fait qu'au cours deS' dernières années les Ara.bes
and that, although a majorityp they are in such de Palestine sont parvenus à se procurer 9.uelques
a position that their land, their liherties and their armes, mais c'est également un fait qu'ils sont
lives are increasingly trampled upon by the bien. moins armés que les Juifs et que, bien qu'ils
invading minority. constituent la majorité, leur situation est telle

. que leur pays, leur liberté et leur vie sont de plus
en plus foulés aux pieds par une minorité enva
hissante.

Si cette situation se prolonge, il viendra un
moment où les pays arabes voisins n'auront pas
d'autre choix que de courir au secours des Arabes
de Palestine afin de les préserver d'une défaite
que ne mérite pas le courage qu'ils déploient dans
la défense de la plus noble des causes.

D devrait être clair désormais qu'en persistant
à imp"lser l'application de la résolution de l'As
semblée générale, on va droit à un désastre certain.
Les Arabes voient leurs foyars détruits, lems
frères tués ou mutilés, leurs parents et leurs maris
tués, et leur pa.ys - ce pays qui est leur depuis
des siècles sans nombre, depuis des temps immé
moriaux - piétiné et envahi par la violence. Les
Arabes voient l'injustice favorisée et leurs droits
na.ture!s déniés. Ds ne jouiront pas de la paix
dans leur pays tant qu'il n'y aUl'a pas de paix
dans leurs cœurs, et il n'y aura de paix dans leurs
cœurs que lorsque la justice régnera.

J'en arrive maintenant au premier rapport
spécial de la Commission pour la Palestine. Je me
limiterai à peu près exclusivement aux chapi
tres IV et VI de ce rapport; le premier est con,..
sa,cré au problème de la sécurité, et notamment à
la milice, tandis que le second concerne l'inter
vention de forces militaires non palestiniennes.
Avant d'aller plus loin, je demanderai au Conseil
la permission de déclarer que nous considérons
cette Commission comme incompatible avec la
Charte, et instituée ~n vertu d'une résolution
contraire à la Charte qui préconise elle-même des
mesures étrangères à la Charte au moyen de
méthodes qui n'ont aucune place dans la Charte
des Nations Unies. Je soulignerai ensuite, une
fois de plus, qu'il n'y a pas le moindre doute que
la seule arrivée de la Commission en Palestine
enflammera tellement les sentiments dans ce pays
et dans les pays avoisinants qu'un dommage irré
parable s'ensuivra inévitablement. n est donc
facile d'imaginer à queldegJ;~derage seront
portés les sentiments. arabes si~ l'on établit une
milice sioniste dans l'État juif proposé, où. vivent
presque autant d'Arabesque de Juifs,OÙ, en
dehors de la région de Tel-Aviy,. il Ya plus d'Ara-
be.s que de Juifs. n. est facile d'imaginer. le res
sentiment et la fureur auxqu~ls se heurtera -toute
tentative pour envoyer.en Palestine des. forces
armées non palestiniennes.

Nous ne sOmlnes tous réunis ici que dans, un
seul but: maintenir la paix. La malheureuseréso,.
lution de l'Assemblée générale du 29 novem
bre 1947 est en opposition complète av«; ce but
é~evé. Elle a lais!\é dans son sillage un horrible
héritage de troubles, et la promesse pour l'avenir
de troubles bien plus graves encore, de souffrances
et d'effusions de sang. Noùs devons détruire le
germe même du mal. Nous ne devons pas lui per
mettre de prendre racine, de croître et de lancer
dàns le ciel ses branches de malheur. et ses fleurs
de feu. Nous sommes ici pour être. raisonnables
ètmodérés. Nous sommes ici pour examiner et
réexaminer jusqu'au moment où nous aurons
atteint le havre de la paix. .

Hélas, il faut reconnaître que, jusqu'à présent,
les .efforts faitsparJes Nations Unies pour étudier
les solutions autres que le partage ,ont.été, pout'

1 come now to the first special report of the
Palestine Commission. 1 shalllimit myself mostly
to chapters IV and VI of that report; one deals
with the problem 'Of security WÎth special refer~mce
to the militia, and the other with the assistance
ofnon-Palestinian military forces. Before proceed
ing any further, 1 ask leave to state that we consider
this to be an extra-Charter cùmmission, based
on an extra-Charter resolution requesting extra
Charter'measures through means having no place
whatever in the United Nations Charter. Then
1 should like to point out once more that there
cannot be the slightest doubt that the mere arrival
of the Commission in Palestine will so much
further infiame the feelings there and nearby that
irreparable damage is 'hound to follow.· We can,
therefore, easily imagine to what pitch of rage
Arab feelings will be put if a' Zionist militia is
set up in a proposed Jewish State ,where almost
as many :Arabs as Jews live and where, outside
the Tel Aviv area, there are more Arabs tban Jews.
Wecan easily imagine theresentment and tke fury
which any attempt to send a non-Palestinian
armed force into Palestine will encounter.
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Gener8l Assembly har<lly gave any of those dire leinoins~ ü~sez faibles. L'Assemblée générale lèa.ve to speaksolutions a c\U'sory look. At this point 1 wouldlike . a tout juste accordé à ces solutions un bref regard and to e.xpress
to dispel a rather widespread travesty of the facts ,A ce sujet, j'aimerais dissiper une contre~vérité Egyptian. delega
as to the attitude of Arab States towaîds moderate assez répandue quant à l'attitude ~es États arabes statements aIre
solutions. It has far too often been claimed that . à l'égard des solutions modérées; On a prétendu
the Arabs offered a moderate solution only neM :bie~ trop souvent que les Arabes n'ont offert une
the close of the last meeting of the General . solution modérée que vers la fin de la. dernière

The PRESIDAssembly. The contrary is true. 1 shalliet the faets : session de l'Assemblée générale. La vérité est tout
spealc for themselves. Within the framework of the ~.. l'opposé. Je laisserai les faits parler d'eux. seated at the Sec
unanimously recognized natural unitYofPalestine, .mêmes..Dans le cadre ·de l'unité naturelle de la that: they wish
the Arabs have been offering CIne moderate Palestine, unité unanimement reconnue, les Arabes rise lit this ttn~.

solution after another; but aU have. been shattered ont offert une solution modérée après l'autre, mais mèe'ting of the .~

on the rock of Zionist intransigence and wild touteSo leurs offres se sont brisées sur ~e roc de qUI'.stion.
ambition. To be brief, 1 shall give here only l'intransigeance et de l'ambition effrénée des
a few illustrations. . sionist~s. Pour être bref, je ne donnerai ici que The Security,

quelques exemples. . morning on the
. The Arabs presented to the London Contèrence Les Arabes ont présenté à la Conférence de aftemoon on t
of 1946-1947 a solution which guaranteed to Londres de 1946-1947 une solution qui assurait to be a meeting
Jewish citizens equality with aU other citizens of aux citoyens juifs l'égalité avec tous les autres Atomic Eilergy
Palestine, and which provided specialsafeguards citoyens de la Palestine, prévoyait des mesures of '1.7 February.
tà protect the religious and cultural rights of the spéciales pour la protection des droits religieux forfurther disCl

Jews, guaranteed the sanctity of the Holy Places, et culturels des Juifs, garantissait le caractère ! is the aftemoon
and provided safeguards for religious practice sacré des Lieux saints et sauvegardait le libre

.As therè are nl.throughout Palestine. exercice des cultes dans toute la Palestine.
. Other moderate solutions, other conciliatory D'autres solutions modérées, d'autres solutions will accordingly .
solutions, were offered last.year, several of them, de conciliation ont été proposées l'année der· 27. February, at 3
both to the special and to the regular sessions of nière, dont plusieurs ont été présentées tant aux of the Palestine
the General Assembly. Let it not therefore be sessions ordinaires qu'à la session extraordinaire The m
claimed that the Arabs have not been·rea"onable, de l'Assemblée générale. Qu'on ne dise donc pas
that they have not been conciliatory. The records que les Arabes n'ont pas été raisonnables, qu'ils
are aU there, and they most clearly show what ne se sont pas montrés conciliants. Les procès·
actually took place. They also indicate what did verbaux officiels sont là, et ils montrent clairement
not .take place; for example, that the General ce qui s'est passé. Ds montrent aussi ce qui ne
Assembly .did not, either in committee or in s'est pas passé; par exemple, ils montrent que Held at jplenary session, give any reasonable scope for l'Assemblée générale ne s'est accordé, ni dans ses on Thursday, 2discussion. of any plan but partition. We May ask: Commissions ni en séance plénière, le temps néces·
Was that fair? Was it wise? saire pour discuter un plan quelconque autre que President: Gel

le plan de partage. Nous pGuvons demander: ..
était~e équitable'l était-ce sage '1 Present: The

. If the ~urityCouncil allows the General Si le Conseil de sécurité permet à la résolution
countries: Arge
Colombia, FranAssembly's resoluti9n on Palestine to take the de l'Assemblée générale de suivre le cours que les ist Republic, Uncourse hoped for by the proponents of partition, partisans du partage espèrent lui voir suivre, si United Kingdoü the security Council actually takes the part it is le Conseil de sécurité joue effectivement le rôle

requested ~~ take in the implementation of that qu'on lui demande. de jouer dans l'application
resolutien, then it will he giving world peace de cette résolution, il portera un' coup fatal à la 42. Provis·a fatal blow. Since 'that resoluUon w~s adopted, paix du monde. Depuis que cette résolution a été
peace in Palestine bas become a word of bygone adoptée, le mot paix est devenu en Palestine un 1

daYs, and the Charter is sick, vef\;ick indeed. mot désuet, et la Charte est malade, bien malade, 1. Adoption ofWc have to save it. We must stand it. Or shaU en vérité. Nous devons la sauver. Nous devon.s lui
we wait until someone says of it what Mussolini être fidèle. Ou bien attendrons-nous le jour oil 2. The Indonesi
!laid after his .vandalistic venture in Ethiopia, quelqu'un .dira d'elle ce qu'a dit Mussolini après (a)' First inter
when he spoke of the " pagine congelate del patto son incursion barbare en Éthiopie, lorsqu'il a of the Co
della. Società delle Nazioni"-the frozen Pages parlé des «pagine congelate deI patta della Società Indonesia.- . of the Covenant of the League of Natiops'1 No, delle Nazioni » - les pages glacées du Pacte de la
such things must never he aUowed to happen Société des Nations'1 Non, il ne faut pas que de 43. Adagain. We have the right to expect that each telles choses se reproduisent. Nous avons le droit
and every one ofus will do bis duty by the Charter de compter que chacun de nous fera son devoir The agenda w
and for the cause of peace. . . envers la Charte et envers la cause de la paix.

As a memberof.the United Nations, loyal to' it En tant què Membre de l'Organisation des 44. Continua
and· to the. Charter, Egyptsteadfastly stands N~tions Unies, loyale envers l'Organisati0D; ~t Indagainst the General Assembly~s' resolutien, which la Charte, l'Égypte se dresse d'une faç1'ln me·
strikes at the vel)' basis of our O!ganization ,and branlablecontrela résolution de l'Assemblée . On the invitat
recklessly threatens to dynamite :worldpeace. . générale qui' mine la base même de notre Orga· Kirby, member 0

nisatiori et menace témérairement' de rompre la of Good Office
paix du inonde. . Mr. Sen, repres

Speaking for Egypt, 1 would like to say again Au nom de l'Égypte, je tiens à répéter que noUS Klejfens, represen
that .we have no 'right to dedicate, we have no n'avons pas le droit de livrer, nous n'avons pas Romula, represe
right to consecrate to bloodshed, misery and le droit de vouer aux désordres sp.nglants, à la Sastrof.!midjojo,
strife, thehallowed land of Palestine or any misère et à la violence la terre sa..:rée de Pales· Indonesia,' and
other land. tine ni quelque autre terre que ce soit. tative ofAustrali

1 wish to thank the members of 'the Security Je tiens à remercier les membres du Conseil
tàble.

Council for bearing··with·me .·while l have made de sécurité de la p~tienceaveclaquelleils ~nt -1 See Official Rec
these pteliminaryremarks.Lateron .Lshall ask écouté ces observations préliminaires. ·Par la sUlt~, SPecial·Supplement
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lea.ve to speak. further .as the· occasionrequires,
and to express in further detail the views of the
Egyptian delegatiQn on some points raised in ,the
statements already made by other delegations.

The PRESIDENT: As none of the representatives
seated at the Security Couneil table have indicated
that they wish to speak today, the meeting will
rise at this tim~. and we shall fix a d~lte for the next
mèr,-cing of the ~ecurity Couneil on the Palestine
qUl'.stion. .

The Security Council is, meeting tomorrow
morning on the Indon~anquestion and tomorrow
aftemoon on the India-Pak.istan case. There is
to be a meeting of one of tht~ committees of the
Atomic Eilergy Commission on the morning
of 27 February. Therefore, the fust date available
forfurther discussion of the Palestine quec;tion
is the aftemoon of Friday, 27 February.

,As therè are no objections, the Security Council
will accordingly meet on the aftemoun of Friday,
27. February, at 3 p.m. to continue its consideration
of the Palestine question. .

The meeting rose at 4.30 p.m.

rwo HUNDRED AND FIFTY
sam MEETING

, Held at Lake Success, New York,
on Thursday, 26 February 1948, at 10.30 a.m.

President: General McN,AUGHTON (Canada).

Present: The representatives of the following
countries: Argentina, Belgium, Canada.. China,
Colombia, France. Syria, Ukrainian Soviet Social
ist Republic, Union of Soviet Socialist Republios,
United Kingdom, United States of America.

42. Provisional agenda (dO'cument
S/Agenda 256)

1. Adoption of the agenda.
2. The Indonesian question:

(a) First interim r~port to the Security Council
of the Committeeof Good Offices on the
Indonesian Questi<?n (document S/649).1

43. Adoption of the agenda
The agenda was ~d0p.ted.

44. Continuation of the discussion of the
Indonesian question .

'..On the invitation of the President, Mr. Justicè
Kïrby, member of the Security Cauncil Committee
of Good Offices on the IndonesJan Question,'
Mr. Sen, representative of India; Mr. E. N. van
If!effens, representative of the Netherlands,' General
.t\omulo, representative of ihe Phiiippines,' Mr. Ali
Sastroqmidjojo, representative of the' Republic of
ln~onesia,· and Mr. William 1J. Forsyth, represen
tatm ofAustralia, took their places at the Council
table.

je vous demanderai la. perinission de prendre à
nouveau la .parole, lorsque cela s'avérera néce-'i'"
saire, et' d'exprimer. avec plus de détlllils l'opinion
de la délégation de l'Égypte sur certaines ques"
tions qu'ont· soulevées. les déclarations déjà faites
par d'autres délégations.

Le, PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Comme
aucun des représentants siégeant au Conseil ,d~

sécurité ne m'a fait savoir qu'il désirait prendre la
parole aujourd'hui, je propose, de lever main
tenant la séance et de fixer la date d.e la prochaine
séance que le Conseil de sécurité consacrera à
la question de la J,J'alestine.

Le Conseil de sécurité se réunit demain matin
pour examiner la. question de l'Indonésie et
demain après-midi pour examiner l'affaire Inde~

Pakistan. Le matin du 27 février, ,il doit y avoir
une séance d'un des Comités de la Commission
de l'énergie atomique. La seule date qui nous reste
donc pour poursuivre l'examen de la question.
de la Palestine est le vendredi 27 février, dans
l'après-midi. .

Comme il n'y a pas d'objections, le Conseil
de sécurité se rél.D.ira le vendredi 27 février, à
1S heures, pour poursuivre l'examen de la question
palestinienne. '

La séan{;e est levée à 16 h. 30.

DEUX CENT CINQUANTE
SIXIÈME SÉANCE

Tenue à Lake Success, New-York,
le jeudi 26 fél/rier 1948, à 10 h. 30.

Pré~ident: Le général McNAUGHTON (Canada).

Présents: Les représentants des pays suivants;
Argentine, Belgique, Canada, Chine, Colombie,
France, Syrie, République socialiste soviétique
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Royaume-Uni, États-Unis d'Amé-.
rlque.

42. Ordre da jour provisoire (document
S/Age~da .256) ,

1. Âdoption de l'ordre du jour.
2. La question indonésienne:

a) Premier rapport provisoire de la Commis
sion de bons offices au Conseil de sécurité
(document S/649)1. '

43. Adoption de l'ordre du jour
L'ordre du jour est adopté.

44. ~uite. de la discussion sui' la'question
, indonésienne .

Sur l'invitation du Président, M. Kirby, membre
de la Commission de bons offices pour la question
indonésienne,' M. Sen, représentant de l'Inde;
M. E. N. van Kleffens, représentant des Pays-Bas,'
le général R6mulo, représentant des Philippines,·
M. Ali Sastroamidjojo, représentant de la Répu
blique d'Indonésie; et M. William D. Forsyth,
représentant dé l'Australie, prennent place à la
table du Conseil.
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